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Liberté « Egalité « Fraternité

REPUBLIQUE FRANCAISE

PREFECTURE DE LA REGION
NORD - PAS-DE-CALAIS




Groupe de Travail Parlementaire Franco-Belge
Frans-Belgisch Parlementaire Werkgroep
ayant reçu mission des gouvernements belges et français
in opdracht van de Belgische en Franse regeringen

Inventaire des obstacles liés à la collaboration transfrontalière
	Thème

Santé et médico-social

	Nom de l’obstacle

Différences de prise en charge par l’assurance maladie

	Description de l’obstacle

Même lorsqu’une convention de coopération sanitaire transfrontalière existe, des problèmes liés aux niveaux de prise en charge des soins hospitaliers par l’assurance maladie subsistent et peuvent être importants. 

Notamment, des « restes à charge » substantiels peuvent être facturés directement aux patients alors même que ceux-ci entrent dans le champ de la convention spécifique. 

Il en résulte une inégalité de traitement selon les situations. Deux exemples : 

· le Centre hospitalier de Mouscron prend à sa charge ce type de coûts dans le cadre de la coopération mise en place en 1995 (IRC / Maladies infectieuses) avec le Centre Hospitalier de Tourcoing ;

· les surcoûts liés au ticket modérateur belge dans le cadre de la convention « soins intensifs réanimation » entre les Centres Hospitaliers de Mons et de Maubeuge, sont laissés à la charge du patient (la CPAM intervient éventuellement via son fonds d’action sanitaire et sociale, intervention limitée par nature)

D’une manière générale, il semblerait juste d’offrir aux patients français le même niveau de prise en charge financière que celui qu’il connaîtrait en France, dès lors que les soins hospitaliers reçus en Belgique résultent :

· soit d’une carence de l’offre française ;

· soit d’une facilité offerte au patient au regard de la proximité (donc économie de frais de transports sanitaires)

Pour les soins ambulatoires, malgré l’amélioration notable apportée par le décret du 19 avril 2005 sur la prise en charge des soins reçus hors de France, les patients doivent faire l’avance des frais lorsqu’ils bénéficient de soins ambulatoires de l’autre côté de la frontière. 

	Normes en cause

Règlement européen 1408/71 - Décret 2005-386 du 19 avril 2005 relatif à la prise en charge des soins reçus hors de France - Nomenclatures française et belge - Listes des médicaments française et belge - Code de la Sécurité sociale : volume des droits

	Que proposez-vous pour lever l’obstacle ?

Exportation de son statut (volume de droits reconnus dans le pays d’origine) à l’occasion de soins dans l’autre pays : 

· Pour les français en Belgique : 

Les bénéficiaires de la Couverture Maladie Universelle (CMU),de l’exonération du ticket modérateur (ETM) ou d’une affection de longue durée (ALD) pour les français en Belgique

· Pour les belges en France : 

Les bénéficiaires du Maximum à facturer (MAF)

Notons que, dans le cadre de Transcards en Thiérache, les patients belges ayant des soins en France peuvent être reconnus comme bénéficiaires d’une ALD.

Soins hospitaliers

La possibilité de définir des tarifs spécifiques, négociés (possibilité offerte par l’accord-cadre) est de nature à pallier les différences de prise en charge dues au non remboursement voire au remboursement partiel de certains actes ou médicaments en Belgique. Ainsi, les patients Français seraient pris en charge comme en France, dans la mesure où une convention existe. 

Soins ambulatoires

Possibilités de dispense d’avance des frais pour les patients français en Belgique : instauration du tiers payant conventionnel

Médicaments

Certains médicaments ne sont pas remboursés des deux côtés de la frontière : établir une liste commune des médicaments ? 

	Objectifs escomptés : Principe de l’égalité de traitement

	Autres suggestions

	Auteurs

OFBS : 

CRAM Nord-Picardie, CRAM Nord-Est, ARH Nord-Pas de Calais, DRASS Nord-Pas de Calais, UNMS et CPAM St Quentin
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